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Avant-propos

Cette publication présente trois outils de référence européens communs pour
l’orientation:
•  objectifs et principes des prestations d’orientation professionnelle;
•  critères d’évaluation de la qualité de l’orientation professionnelle en Europe;
•  aspects essentiels des systèmes d’orientation tout au long de la vie.

Elle explique le contexte dans lequel ils ont été développés. Elle fournit des
suggestions sur la manière d’utiliser chacun de ces outils pour améliorer les
politiques et les systèmes existants au niveau national, régional et local et
pour soutenir l’apprentissage mutuel au niveau national et européen.



Préface

Les chefs d’État ou de gouvernement de l’Union européenne, réunis à Lisbonne
en 2000, ont fixé comme objectif de faire de l’Europe, d’ici à 2010, «l’économie
de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable
d’une croissance économique durable accompagnée d’une amélioration quan-
titative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale». Ils
ont reconnu la contribution significative que l’éducation, la formation et l’em-
ploi peuvent apporter à la réalisation de cet objectif, en particulier en offrant
à tous les citoyens des possibilités d’éducation et de formation tout au long
de la vie, ainsi que la nécessité de moderniser les politiques, les systèmes et
les pratiques.

Dans le cadre du suivi de cet objectif, le Conseil «Éducation» et la Commis-
sion sont convenus d’un cadre commun, au niveau européen, pour soutenir
ce processus de modernisation. Ce cadre, plus connu sous le nom de Programme
de travail «Éducation et formation 2010» (1), s’articule en trois volets interdé-
pendants: développement de systèmes d’apprentissage tout au long de la vie,
mise en œuvre des objectifs futurs des systèmes d’éducation et de formation,
et renforcement de la coopération dans le domaine de la formation et de l’en-
seignement professionnels (FEP). L’offre de services d’orientation tout au long
de la vie à tous les citoyens européens fait expressément partie intégrante de
chacun de ces trois volets.

Pour soutenir le développement des politiques d’orientation, la Commission
européenne a mis en place, en décembre 2002, un groupe d’experts sur l’orien-
tation tout au long de la vie (2), auquel elle a confié deux tâches principales:
•  développer une compréhension commune des concepts et des principes

fondamentaux de l’orientation;

(1)  Voir http://europa.eu.int/comm/education/policies/2010/doc/10_year_fr.pdf
(2)  Ce groupe d’experts comprend 25 membres, qui représentent les ministères de l’éducation et du

travail, les partenaires sociaux européens, les associations européennes de consommateurs, de
parents et de jeunes, ainsi que des organisations européennes (Fondation européenne pour la
formation, Cedefop) et internationales (Association internationale d’orientation scolaire et profes-
sionnelle, Organisation de coopération et de développement économiques, Association mondiale
des services d’emploi publics).



•  mener une réflexion sur la qualité de l’offre d’orientation, afin de développer
des lignes directrices et des critères de qualité communs pour la certifica-
tion des services et des produits d’orientation (3).
Le rapport intermédiaire conjoint 2004 du Conseil et de la Commission

«Éducation et formation 2010»: l’urgence des réformes pour réussir la stra-
tégie de Lisbonne (4) recommandait de définir des principes et critères euro-
péens communs pour soutenir le développement des politiques au niveau
national. La politique d’éducation et de formation dans l’Union européenne
relève en premier lieu de la compétence des États membres. Dès lors, les
actions au niveau européen dans ces domaines se fondent sur la coopération
volontaire. Pour améliorer ensemble et pour moderniser les politiques, les
systèmes et les pratiques d’éducation et de formation, les États membres
conviennent de priorités et d’objectifs communs, développent des indicateurs,
des niveaux de référence et des critères communs et valorisent les bonnes
pratiques à des fins d’apprentissage par les pairs.

En conséquence, le Groupe d’experts sur l’orientation tout au long de la vie
a élaboré trois outils de référence:
•  «Objectifs et principes communs des prestations d’orientation profession-

nelle»;
•  «Quelques critères communs utilisés pour évaluer la qualité de l’orientation

professionnelle» (plus particulièrement dans la perspective du citoyen/utili-
sateur);

•  «Les aspects essentiels d’un système d’orientation tout au long de la vie».
Ces outils ont pour objet d’aider les États membres à améliorer et à moder-

niser leurs politiques et leurs systèmes d’orientation, grâce à l’autoévaluation
et au développement autonome de leurs services aux niveaux national, régional
et local.

La nécessité de réformer les politiques, les systèmes et les pratiques d’orien-
tation en Europe a été réaffirmée par le Conseil «Éducation» qui, dans sa
résolution de mai 2004 (5), énonce les priorités suivantes: développer des
services d’orientation de haute qualité pour tous les citoyens, mettre en place
des mécanismes plus performants pour assurer la qualité de ces services et

Améliorer les politiques et les systèmes 
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(3)  Ces tâches reflètent les besoins identifiés par le biais d’un examen des politiques d’orientation
professionnelle entrepris par l’OCDE en 2001, puis étendu en 2002-2003 par la Commission euro-
péenne, avec la coopération du Cedefop et de l’ETF, à l’ensemble des pays européens. Voir
http://www.trainingvillage.gr/etv/Projects_Networks/Guidance/Career_Guidance_survey/ et
http://www.oecd.org/document/35/0,2340,en_2649_34511_1940323_1_1_1_37455,00.html

(4)  Voir http://europa.eu.int/comm/education/policies/2010/doc/jir_council_final.pdf
(5)  Voir http://europa.eu.int/comm/education/policies/2010/doc/resolution2004_fr.pdf



renforcer les structures pour le développement des politiques et des systèmes
aux niveaux national et régional. La résolution invite les États membres à
examiner les services d’orientation existant à l’échelon national dans les
secteurs de l’éducation, de la formation et de l’emploi à la lumière des conclu-
sions des évaluations effectuées par la Commission, l’OCDE et la Banque
mondiale sur les politiques d’orientation. Les outils de référence proposés
dans la présente brochure ont pour objet de soutenir les États membres dans
ce processus.

La nécessité d’utiliser de tels outils a été soulignée récemment par le commu-
niqué de Maastricht (6), adopté en décembre 2004 par les ministres respon-
sables de la FEP de 32 pays européens, les partenaires sociaux européens
et la Commission. Le communiqué définit de nouvelles priorités et stratégies
pour la FEP à l’horizon 2006, dont l’orientation. À cet égard, les États membres
sont invités à accorder la priorité «à l’utilisation des instruments, références
et principes communs déjà convenus au niveau européen (7) pour soutenir
[…] l’orientation tout au long de la vie, [ce qui devrait inclure] le développe-
ment de la prise de conscience des acteurs, aux niveaux national, régional et
local».

La présente brochure a pour objet de porter les outils de référence euro-
péens pour l’orientation à la connaissance des acteurs responsables des poli-
tiques, des systèmes et des pratiques d’orientation, aux niveaux national,
régional et local, afin qu’ils les utilisent comme critères pour examiner et déve-
lopper leurs services. Pour assurer leur pertinence dans l’ensemble des 25
États membres, ces outils de référence ont été élaborés à un niveau géné-
rique et ils devront être contextualisés, expérimentés et affinés. Toutes les
parties prenantes de l’orientation – ministères, partenaires sociaux, services
pour l’emploi, prestataires de services, praticiens de l’orientation, établisse-
ments d’enseignement et de formation, utilisateurs et parents – ont une contri-
bution précieuse à apporter et, à ce titre, ils devraient être étroitement asso-
ciés à l’examen et au développement des politiques, des systèmes et des
pratiques (8), ainsi qu’aux activités nécessaires pour contextualiser, expéri-
menter et affiner ces outils de référence communs.

Les rencontres/visites d’étude/exercices d’apprentissage par les pairs entre
les acteurs offrent des occasions uniques d’apprendre à utiliser ces outils de
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(6)  Voir http://europa.eu.int/comm/education/news/ip/docs/maastricht_com_fr.pdf
(7)  Tels que ceux qui ont été élaborés par le groupe d’experts sur l’orientation tout au long de la vie.
(8)  Comme le recommande le Conseil dans sa résolution relative à l’orientation tout au long de la vie

(2004). Voir http://europa.eu.int/comm/education/policies/2010/doc/resolution2004_fr.pdf



référence pour examiner les services existants. Les activités apprenantes
peuvent être organisées autour de l’un des trois thèmes suivants: principes
des prestations, critères d’assurance qualité et aspects essentiels d’un système
d’orientation tout au long de la vie. Chacun de ces outils constitue une liste
de contrôle qui permet d’examiner les services d’orientation afin d’identifier:
•  les domaines relativement performants qui pourraient faire l’objet d’un partage

de connaissances avec d’autres acteurs en vue de créer des synergies,
grâce à la diffusion d’exemples choisis de politiques ou de pratiques;

•  les aspects qui présentent des lacunes ou des faiblesses et qui doivent être
renforcés ou améliorés;

•  les thèmes ou aspects où la coopération au niveau européen pourrait être
utile.
Il importe de garantir que les points de vue de tous les acteurs soient pris

en compte. L’annexe 1 de la présente brochure indique les modalités possi-
bles d’utilisation des outils de référence communs dans le cadre de visites
d’études et d’activités apprenantes par les pairs.

Le Cedefop joue un rôle actif au sein du groupe d’experts sur l’orientation
tout au long de la vie: il mène des activités de recherche et d’analyse, il
commande des études et il diffuse les résultats des travaux du groupe par le
biais de ses publications ainsi que de ses ressources électroniques, notam-
ment via ses pages web et sa communauté virtuelle consacrées à l’orienta-
tion.

Les lecteurs sont chaleureusement invités à échanger leurs points de vue
sur ces outils de référence, ainsi que les expériences de leur utilisation dans
le cadre de visites d’étude et d’activités apprenantes par les pairs, via le site
de la communauté virtuelle sur l’orientation tout au long de la vie du Cedefop
(http://communities.trainingvillage.gr/lifelong_guidance).

Jennifer Wannan jwa@cedefop.eu.int Stavros Stavrou

John McCarthy jmc@cedefop.eu.int Directeur adjoint

Responsables du projet

Améliorer les politiques et les systèmes 
d’orientation tout au long de la vie6



Table des matières

Avant-propos 2

Préface 3

Section 1. Introduction 9

Section 2. Objectifs et principes communs des prestations 

d’orientation professionnelle 11

2.1. Objet 11

2.2. Que signifie l’expression «orientation tout au long de la vie»? 12

2.3. Objectifs 12

2.4. Principes d’organisation de l’orientation 13

2.4.1. Importance centrale du bénéficiaire 13

2.4.2. Habilitation des citoyens 13

2.4.3. Amélioration de l’accès 14

2.4.4. Assurance de la qualité 14

2.5. Objectifs de la politique de l’Union européenne 

auxquels contribue l’orientation tout au long de la vie 15

2.6. Questions pour soutenir l’apprentissage par les pairs 

concernant les objectifs et principes européens communs 

des prestations d’orientation professionnelle – 

liste de contrôle indicative 16

Section 3. Quelques critères communs utilisés pour évaluer 

la qualité de l’orientation professionnelle 19

3.1. Participation des citoyens et des utilisateurs 19

3.2. Compétence des conseillers d’orientation professionnelle 20

3.3. Amélioration des services 20

3.4. Cohérence 21

3.5. Couverture des secteurs 21



3.6. Questions pour soutenir l’apprentissage par les pairs 

concernant les critères communs utilisés pour évaluer 

l’assurance qualité (AQ) de l’orientation professionnelle 

en Europe – liste de contrôle indicative 21

Section 4. Les aspects essentiels d’un système d’orientation tout 

au long de la vie 25

4.1. Aspects concernant les citoyens 25

4.2. Aspects qui relèvent de l’élaboration des politiques 26

4.3. Aspects qui relèvent de la coordination des systèmes 27

4.4. Affectations spécifiques à l’intérieur de l’organisation 

générale des services 28

4.5. Aspects relatifs à l’évaluation 28

4.6. Aspects internationaux 29

4.7. Questions pour soutenir l’apprentissage par les pairs 

concernant les aspects essentiels d’un système d’orientation

tout au long de la vie en Europe – Liste de contrôle indicative 30

Annexe 1. Utiliser des outils de référence pour examiner les services

d’orientation existants – suggestions supplémentaires 35

I. Identifier les domaines relativement performants 35

II. Identifier les lacunes et les faiblesses 35

III. Identifier les domaines possibles de coopération européenne 36

IV. Affiner les outils 37

Annexe 2. Sélection de ressources européennes disponibles 

pour soutenir l’apprentissage par les pairs et l’échange

d’expériences dans le domaine de l’orientation 

tout au long de la vie 38

I. Visites d’étude 38

II. Bases de données et plates-formes de discussion 39

Améliorer les politiques et les systèmes 
d’orientation tout au long de la vie8



SECTION 1

Introduction

La présente brochure contient trois jeux d’instruments européens communs
destinés à examiner l’offre d’orientation tout au long de la vie aux niveaux
national, régional et local et fournit des indications sur leur utilisation dans le
cadre de visites d’étude et d’activités apprenantes par les pairs. Ces instru-
ments peuvent s’avérer extrêmement utiles à des fins d’analyse comparative
pour les décideurs et les responsables de services dans le cadre des visites
d’étude du Cedefop et pour les professionnels de l’orientation dans le cadre
des échanges et des stages soutenus par le programme Leonardo da Vinci.
Ils ont été élaborés par le groupe d’experts sur l’orientation tout au long de la
vie de la Commission européenne afin de soutenir la mise en œuvre du
programme de travail «Éducation et formation 2010» et sont destinés à être
utilisés pour le développement autonome des systèmes et des services d’orien-
tation et pour l’apprentissage par les pairs.

Ces outils de référence communs font partie intégrante de la publication
conjointe de la Commission européenne et de l’OCDE L’orientation profes-
sionnelle: guide pratique pour les décideurs (9), parue en allemand, anglais,
espagnol et français. Ce guide formule des propositions pour améliorer l’orien-
tation destinée tant aux jeunes qu’aux adultes, pour élargir l’accès aux services
et pour renforcer le développement des systèmes dans ce domaine. Il présente
diverses options politiques et des exemples de politiques réussies permettant
de répondre aux besoins d’orientation dans les secteurs de l’éducation, de la
formation et de l’emploi à l’échelon national, régional et local.

D’autres résultats des travaux du groupe d’experts sur l’orientation tout au
long de la vie de la Commission sont disponibles sur les pages web du Cedefop
consacrées à l’orientation (http://www.trainingvillage.gr/etv Projects_Networks/
Guidance/).

(9)  Un exemplaire de ce guide en version imprimée peut être commandé à l’une des deux adresses
suivantes:
http://publications.eu.int/others/sales_agents_en.html ou
http://oecdpublications.gfi-nb.com/isroot/OECDBookShop/Static_html/ab_8.htm
Des vues d’ensemble/synthèses de ce guide sont disponibles dans plusieurs langues; elles peuvent être
téléchargées à l’adresse suivante: http://oecdpublications.gfi-nb.com/cgi-bin/OECDBookShop.storefront



Ces pages web contiennent également des informations sur les programmes
et le développement de la politique d’orientation au niveau de l’UE, les résul-
tats par pays des examens des politiques d’orientation professionnelle conduits
par l’OCDE, par le Cedefop et par l’ETF, des documents rendant compte d’évé-
nements internationaux consacrés à l’orientation, ainsi que des informations
concernant les événements à venir. De plus, le site web consacré à l’orienta-
tion ouvre un lien vers la base de données eKnowVet du système de gestion
des connaissances du Cedefop, qui permet aux utilisateurs de rechercher et
d’extraire des données thématiques sur les examens des politiques nationales
d’orientation professionnelle pour l’ensemble des 29 pays européens qui ont
participé à ces examens ou pour un groupe spécifique de pays. Il ouvre égale-
ment des liens vers des sites web contenant des informations supplémen-
taires sur ces examens. Une section présentant des exemples de politiques
et de pratiques intéressantes est en cours de développement.

Améliorer les politiques et les systèmes 
d’orientation tout au long de la vie10



SECTION 2

Objectifs et principes
communs des prestations
d’orientation professionnelle

2.1.  Objet

Le texte ci-dessous représente un ensemble d’objectifs et de principes communs
pour les prestations d’orientation professionnelle, adoptés sous l’égide du
programme de travail de l’Union européenne intitulé «Éducation et formation
2010». Ces principes communs décrivent les prestations que les utilisateurs
des services d’orientation sont en droit d’attendre. Ils ont été élaborés en
coopération avec le groupe d’experts sur l’orientation tout au long de la vie de
la Commission européenne. L’élaboration au niveau européen d’objectifs et
de principes communs pour l’orientation professionnelle à vie, destinés à
soutenir la création des politiques et systèmes nationaux, a été recommandée
dans le Rapport intérimaire «Éducation et formation 2010» du Conseil euro-
péen (Éducation/Jeunesse) et par la Commission européenne (2004) et figure
dans la résolution du Conseil (Éducation/Jeunesse) de mai 2004 sur le renfor-
cement des politiques, des systèmes et des pratiques d’orientation tout au
long de la vie en Europe. La résolution donne la priorité à l’importance centrale
de l’individu/apprenant dans l’organisation de ces services, et à la nécessité
i) de recentrer les services d’orientation afin de développer les aptitudes des
citoyens à gérer leur carrière et l’apprentissage tout au long de la vie ii) d’élargir
l’accès aux services et iii) d’améliorer la qualité des services. Les principes
d’organisation de l’orientation présentés ci-dessous sont regroupés en fonc-
tion de ces priorités. Ils sont destinés à faciliter le développement autonome
des services d’orientation aux niveaux national, régional et local.



2.2.  Que signifie l’expression «orientation tout au
long de la vie»?

L’orientation se réfère à une série d’activités (10) qui permettent aux citoyens,
à tout âge et à tout moment de leur vie, d’identifier leurs capacités, leurs compé-
tences et leurs intérêts, de prendre des décisions éclairées en matière d’en-
seignement, de formation et d’emploi, et de gérer leur parcours personnel
dans l’étude, le travail et d’autres cadres dans lesquels ces capacités et ces
compétences sont acquises et/ou utilisées. L’orientation est dispensée dans
des lieux et contextes divers: dans l’enseignement, la formation, l’emploi, la
collectivité et à titre privé.

2.3.  Objectifs

L’orientation a pour but:
•  de permettre aux citoyens de gérer et planifier leur parcours éducatif et

professionnel conformément à leurs objectifs de vie, de rapprocher leurs
compétences et leurs intérêts des possibilités d’éducation, de formation,
d’accès au marché du travail et à l’emploi indépendant, contribuant ainsi à
leur épanouissement personnel;

•  d’aider les établissements d’enseignement et de formation à accueillir
des élèves, des étudiants et des stagiaires motivés, qui prennent la respon-
sabilité de leur propre apprentissage et définissent eux-mêmes les résultats
qu’ils souhaitent atteindre;

•  d’aider les entreprises à recruter un personnel motivé, apte à l’emploi et
adaptable, capable d’apprécier les possibilités d’apprentissage tant à l’inté-
rieur qu’à l’extérieur du lieu de travail et d’en tirer profit;
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(10)  On peut donner comme exemples de ces activités l’information et les conseils, l’évaluation des
compétences, le tutorat, la défense des intérêts [des clients], la formation à la prise de décision en
matière de carrière et les techniques de gestion de carrière. Des termes divers sont utilisés dans
les différents pays pour décrire ces activités. On parle d’orientation scolaire, professionnelle et de
carrière, d’orientation et de conseils, de conseil professionnel et d’orientation. Pour éviter toute
ambiguïté, le terme «orientation» est utilisé dans ce texte pour désigner toutes ces diverses moda-
lités d’organisation et de prestation. Les pays devront interpréter ce terme en fonction des presta-
tions existantes dans leur contexte. La définition de l’orientation est celle qui a été adoptée par le
Conseil dans sa résolution relative au renforcement des politiques, des systèmes et des pratiques
dans le domaine de l’orientation tout au long de la vie (mai 2004).



•  de fournir aux décideurs un important moyen de réaliser toute une série
d’objectifs de l’action publique (11);

•  d’aider les économies locales, régionales et nationales d’Europe en contri-
buant à la formation de la population active et à son adaptation à l’évolution
des exigences économiques et de la situation sociale;

•  d’aider à la mise en place de sociétés dans lesquelles les citoyens contri-
buent activement à leur développement social, démocratique et durable.

2.4.  Principes d’organisation de l’orientation

L’organisation de l’orientation repose sur les principes suivants:

2.4.1.  Importance centrale du bénéficiaire

•  Indépendance: l’orientation dispensée respecte la liberté du choix profes-
sionnel et les exigences du développement du citoyen/utilisateur;

•  Impartialité: l’orientation dispensée est conforme aux seuls intérêts du
citoyen, n’est pas influencée par les intérêts du prestataire, de l’établisse-
ment et des bailleurs de fonds et n’exerce aucune discrimination fondée sur
le sexe, l’âge, l’origine ethnique, la classe sociale, les qualifications, l’apti-
tude, etc.;

•  Confidentialité: les citoyens ont le droit à la confidentialité de l’information
qu’ils fournissent au cours du processus d’orientation;

•  Égalité des chances: l’orientation dispensée favorise l’égalité des chances
de tous les citoyens dans l’éducation et le travail;

•  Approche globale: le contexte personnel, social, économique et culturel
de la décision prise par le citoyen est pris en compte dans l’orientation
dispensée.

2.4.2.  Habilitation des citoyens

•  Autonomisation: l’orientation aide les citoyens à acquérir les compétences
qui leur permettront de planifier et de gérer leurs parcours éducatifs et profes-
sionnels et les transitions qui les jalonnent;

•  Participation active: l’orientation est une activité menée en collaboration
entre le citoyen, le prestataire et d’autres acteurs importants (par exemple,
les fournisseurs d’apprentissage, les entreprises, les membres de la famille,
les intérêts de la collectivité) et s’appuie sur la participation active du citoyen.
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2.4.3.  Amélioration de l’accès

•  Transparence: le caractère des services d’orientation offerts est immédia-
tement perceptible par le citoyen;

•  Convivialité et empathie: le personnel des services d’orientation se montre
accueillant à l’égard des citoyens;

•  Continuité: l’orientation dispensée aide les citoyens tout au long des trans-
itions de caractère éducatif, professionnel, sociétal ou personnel qu’ils entre-
prennent et/ou rencontrent;

•  Disponibilité: tous les citoyens ont le droit de bénéficier des services d’orien-
tation (12) à tout moment de leur vie;

•  Accessibilité: l’orientation dispensée est accessible dans un esprit de
souplesse et de convivialité, notamment en face à face, par téléphone, cour-
rier électronique, diffusion; elle est disponible dans des lieux et à des moments
qui répondent aux besoins des citoyens;

•  Réactivité: l’orientation est dispensée au moyen de méthodes très variées
pour satisfaire les exigences diverses des citoyens.

2.4.4.  Assurance de la qualité

•  Adéquation des méthodes d’orientation: les méthodes d’orientation utili-
sées reposent sur une base théorique et/ou scientifique qui correspond à
ses objectifs;

•  Amélioration continue: les services d’orientation ont une culture d’amélio-
ration continue qui fait appel aux informations en retour fournies régulière-
ment par le citoyen et offrent à leur personnel des possibilités de formation
continue;

•  Droit à réparation: les citoyens ont le droit de se plaindre par les voies offi-
cielles s’ils estiment que l’orientation qu’ils ont reçue n’est pas satisfaisante;

•  Compétence du personnel: le personnel qui dispense l’orientation possède
des compétences reconnues à l’échelon national qui lui permettent de déceler
les besoins du citoyen, d’y répondre et, le cas échéant, de diriger le citoyen
vers des prestations ou des services lui convenant mieux.
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(12)  Charte sociale Européenne (Révision de 1999), article 9 – Droit à l’orientation professionnelle: «En
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ci et les possibilités du marché de l’emploi; cette aide devra être fournie gratuitement, tant aux
jeunes, y compris les enfants d’âge scolaire, qu’aux adultes».



2.5.  Objectifs de la politique de l’Union européenne
auxquels contribue l’orientation tout au long de
la vie

L’orientation tout au long de la vie aide les décideurs européens à réaliser un
certain nombre d’objectifs communs:
•  Investissement efficace dans l’éducation et la formation: accroître les

taux de scolarisation et d’achèvement des études et de la formation grâce
à une meilleure adéquation entre les intérêts et les aptitudes des individus
et les possibilités d’apprentissage;

•  Efficacité sur le marché du travail: améliorer les résultats professionnels,
la motivation au travail et les taux de rétention, réduire le temps passé en
recherche d’emploi et la durée du chômage, en assortissant de plus près
les compétences et les intérêts de l’individu aux possibilités de développe-
ment de carrière, en faisant mieux connaître les possibilités actuelles et
futures d’emploi et de formation et en favorisant la mobilité géographique et
professionnelle;

•  Formation tout au long de la vie: faciliter l’épanouissement personnel de
tous les citoyens et les rendre plus aptes à l’emploi grâce à la fréquentation
continue de l’enseignement et de la formation, les aider à trouver leur voie
tout au long d’itinéraires d’apprentissage de plus en plus divers mais reliés
entre eux, à définir leurs compétences transférables et à valider leurs acquis
non formels et informels;

•  Insertion sociale: contribuer à l’insertion et à la réinsertion de tous les
citoyens et de toutes les catégories, y compris les ressortissants de pays
tiers, notamment ceux qui ont du mal à accéder à l’information relative aux
études et au travail et à la comprendre, pour aboutir à l’insertion sociale, à
la pratique d’une citoyenneté active et à une réduction des cycles du chômage
de longue durée et de la pauvreté;

•  Équité sociale: aider les citoyens à surmonter les obstacles à l’apprentis-
sage et à l’emploi que sont le sexe, l’origine ethnique, l’âge, le handicap, la
classe sociale et l’appartenance institutionnelle;

•  Développement économique: favoriser une élévation des taux d’activité
et contribuer à l’amélioration des qualifications de la population active pour
une économie et une société fondées sur le savoir.
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2.6.  Questions pour soutenir l’apprentissage par
les pairs concernant les objectifs et principes
européens communs des prestations
d’orientation professionnelle – liste de contrôle
indicative

Fonction de la liste de contrôle

Cette liste de contrôle contient des exemples de questions susceptibles de
guider votre réflexion pour évaluer la mesure dans laquelle les services d’orien-
tation dispensés dans votre pays sont en conformité avec les objectifs et prin-
cipes européens communs des prestations d’orientation professionnelle. Elle
a pour objet de vous aider à formuler et à récapituler: (i) les points forts et les
domaines à améliorer dans les services d’orientation de votre pays au regard
de ces objectifs et principes communs, (ii) vos points de vue sur la coopéra-
tion européenne future à des fins d’échange de bonnes pratiques et de concer-
tation des actions d’amélioration nécessaires et (iii) vos suggestions éven-
tuelles quant au développement d’instruments de référence européens communs
supplémentaires pour l’orientation.

Questions sur les principes concernant l’importance centrale du béné-

ficiaire (indépendance, impartialité, confidentialité, égalité des chances,

approche globale)

(a)  Tous ces principes sont-ils appliqués dans les services d’orientation de
votre pays?

(b)  Dans quelle mesure et par quels moyens la visibilité de ces principes pour
les utilisateurs est-elle assurée?

(c)  Comment ces principes sont-ils appliqués? (par ex., formation des conseillers
d’orientation pour qu’ils intègrent ces principes dans leurs pratiques, etc.)

(d)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour assurer la vérifica-
tion externe de l’application de ces principes?

(e)  Estimez-vous que certains principes importants concernant le centrage
sur l’utilisateur devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(f)  Estimez-vous que certains principes devraient être retirés de la liste ? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?
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Questions sur les principes concernant l’habilitation des citoyens (auto-

nomisation, participation active)

(a)  L’autonomisation des utilisateurs compte-t-elle parmi les objectifs déclarés
des services d’orientation, ou est-elle implicite?

(b)  En règle générale, les utilisateurs sont-ils traités en collaborateurs actifs,
invités à formuler leurs objectifs et projets professionnels, ou plutôt en
bénéficiaires passifs et assistés de la sagesse/du conseil des services
d’orientation?

(c)  Dans quelle mesure les services d’orientation collaborent-ils avec les
acteurs qui jouent un rôle important dans la vie des utilisateurs et asso-
cient-ils activement ces derniers au processus? (par ex., en organisant
des rencontres entre l’utilisateur et des personnes en mesure de lui fournir
des conseils et des informations pertinents, répondant à ses besoins)

(d)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour assurer la vérifica-
tion externe de l’application de ces principes?

(e)  Estimez-vous que certains principes importants concernant le centrage
sur l’utilisateur devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(f)  Estimez-vous que certains principes devraient être retirés de la liste ? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les principes concernant l’amélioration de l’accès des

citoyens aux services d’orientation (transparence, empathie, continuité,

disponibilité, accessibilité, réactivité)

(a)  Tous ces principes sont-ils appliqués dans les services d’orientation de
votre pays?

(b)  Dans quelle mesure et par quels moyens la visibilité de ces principes pour
les utilisateurs est-elle assurée?

(c)  Comment ces principes sont-ils appliqués? (par ex., examen régulier et
ajustement approprié des services/pratiques existants de la part des respon-
sables des services d’orientation)

(d)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour assurer la vérifica-
tion externe de l’application de ces principes?

(e)  Estimez-vous que certains principes importants concernant l’amélioration
de l’accès devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(f)  Estimez-vous que certains principes devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?
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Questions sur les principes concernant l’assurance de la qualité des

services d’orientation (adéquation des méthodes, amélioration continue,

droit à réparation, compétence du personnel)

(a)  Tous ces principes sont-ils appliqués dans les services d’orientation de
votre pays?

(b)  Dans quelle mesure et par quels moyens la visibilité de ces principes pour
les utilisateurs est-elle assurée?

(c)  Comment ces principes sont-ils appliqués? (par ex., enquêtes régulières
auprès des utilisateurs et actions tenant compte de leurs résultats)

(d)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour assurer la vérifica-
tion externe de ces principes?

(e)  Estimez-vous que certains principes importants concernant l’assurance
qualité devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(f)  Estimez-vous que certains principes devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?

Questions d’ordre général

(a)  Dans quelle mesure la définition de l’orientation tout au long de la vie
présentée dans les objectifs et principes communs reflète-t-elle les pres-
tations d’orientation dispensées dans votre pays?

(b)  Dans quelle mesure les objectifs de la politique publique d’orientation
décrits dans l’outil commun reflètent-ils ceux de votre pays?

(c)  Récapitulez les points forts des services d’orientation de votre pays au
regard des principes européens communs des prestations d’orientation.

(d)  Récapitulez les domaines où il y a lieu d’améliorer les services d’orienta-
tion de votre pays, tels qu’identifiés à la lumière des réponses aux ques-
tions concernant les principes communs.

(e)  Parmi les domaines à améliorer, quels sont ceux où la coopération euro-
péenne serait éventuellement utile?

(f)  Estimez-vous que des outils de référence européens communs supplé-
mentaires devraient être développés pour soutenir l’élaboration des poli-
tiques, des systèmes et des pratiques d’orientation aux niveaux national,
régional et local? Si oui, lesquels et pour quelle raison?
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SECTION 3

Quelques critères communs
utilisés pour évaluer la qualité
de l’orientation professionnelle

Les cinq ensembles de critères décrits ci-dessous reposent essentiellement
sur les résultats d’une étude sur les systèmes d’assurance de la qualité de
l’orientation tout au long de la vie en Europe, qui avait été entreprise par le
Cedefop en 2003-2004, sur l’initiative du groupe d’experts sur l’orientation tout
au long de la vie de la Commission. Cette description est un projet de texte
qui doit être perçu comme un premier pas en vue d’élaborer un cadre commun
pour assurer la qualité des services et des produits d’orientation en Europe.
Ce cadre se veut un outil d’évaluation transversal des dispositifs d’assurance
de la qualité de l’orientation. En leur état actuel, ces critères peuvent être
utilisés pour l’autoévaluation et le développement autonome des dispositifs
visant à assurer la qualité des services et des produits d’orientation aux niveaux
sectoriel et transsectoriel, à l’échelon national, régional et local.

3.1.  Participation des citoyens et des utilisateurs

Les systèmes d’assurance de la qualité de l’orientation professionnelle devraient:
•  inclure des informations à l’intention des utilisateurs concernant leurs droits

(par exemple, au moyen de chartes de l’utilisateur) et prendre en compte le
travail des associations nationales et européennes en faveur des processus
de protection et de défense des consommateurs;

•  faire en sorte que les utilisateurs soient régulièrement consultés à titre indi-
viduel au sujet de leur appréciation et de leur expérience du service;

•  exiger des prestataires de services qu’ils se servent systématiquement des
résultats de ces consultations;

•  faire participer les utilisateurs à la conception, la gestion et l’évaluation des
services et des produits de l’orientation.



3.2.  Compétence des conseillers d’orientation
professionnelle

Les systèmes d’assurance de la qualité de l’orientation professionnelle devraient:
•  exiger des conseillers d’orientation professionnelle qu’ils aient toutes les

compétences nécessaires à l’exécution des tâches qui leur sont deman-
dées;

•  exiger des conseillers d’orientation professionnelle qu’ils possèdent, ou se
préparent à acquérir, les qualifications qui garantissent leur aptitude à entre-
prendre les tâches d’orientation nécessaires;

•  tenir compte du suivi ou de l’évaluation du travail des conseillers d’orienta-
tion professionnelle à propos des résultats des interventions qu’ils sont
censés pratiquer;

•  exiger le perfectionnement professionnel permanent des conseillers d’orien-
tation professionnelle et l’amélioration des services;

•  faire participer toutes les associations de spécialistes pertinentes à la mise
au point de normes et de procédures d’assurance de la qualité.

3.3.  Amélioration des services

Les systèmes d’assurance de la qualité de l’orientation professionnelle devraient:
•  inclure des normes de service clairement définies (13), le moyen de vérifier

qu’un service correspond à ces normes et, si tel n’est pas le cas, une procé-
dure à suivre pour l’amener aux normes;

•  inclure un moyen de vérifier que l’action entreprise pour améliorer les services
et l’information permet en fait d’atteindre les normes spécifiées et de parvenir
à l’amélioration permanente;

•  inclure un moyen de suivre et de différencier les prestations de service
conformément aux besoins des différentes catégories visées;

•  exiger des services qu’ils forment des liens de travail et aident les catégo-
ries et les organes qui pratiquent l’orientation à titre informel (par exemple,
les parents, les organisations volontaires ou les organes qui s’occupent d’ac-
tivités de loisir);
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•  faire en sorte que le matériel d’orientation utilisé (par exemple, les outils
d’évaluation) réponde aux spécifications de l’assurance de la qualité.

3.4.  Cohérence

Les systèmes d’assurance de la qualité de l’orientation professionnelle devraient:
•  inclure des liens permettant de promouvoir des rapports de travail efficaces

entre les services gouvernementaux et à l’intérieur de chacun d’entre eux
à propos de l’assurance de la qualité de l’orientation;

•  faire en sorte qu’il n’y ait pas de conflits entre les différents systèmes d’as-
surance de la qualité qui fonctionnent dans divers secteurs de l’orientation,
ou s’adressent aux différentes catégories visées;

•  inclure des moyens de vérifier l’utilisation et l’utilité des liens entre les orga-
nismes qui dispensent l’orientation.

3.5.  Couverture des secteurs

Les systèmes d’assurance de la qualité pour l’orientation professionnelle
devraient contenir des directives concernant les activités d’orientation entre-
prises par les agences privées, les employeurs, les syndicats et d’autres pres-
tataires ne relevant pas de l’État.

3.6.  Questions pour soutenir l’apprentissage par
les pairs concernant les critères communs
utilisés pour évaluer l’assurance qualité (AQ)
de l’orientation professionnelle en Europe –
liste de contrôle indicative

Fonction de la liste de contrôle

Cette liste de contrôle contient des exemples de questions susceptibles de
guider votre réflexion pour évaluer la mesure dans laquelle les services
dispensés dans votre pays sont en conformité avec les critères communs pour
l’AQ de l’orientation professionnelle en Europe. Elle a pour objet de vous aider
à formuler et à récapituler: (i) les points forts et les domaines à améliorer dans
les services d’orientation de votre pays au regard de ces critères communs,
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(ii) vos points de vue sur la coopération européenne future à des fins d’échange
de bonnes pratiques et de concertation des actions d’amélioration nécessaires
et (iii) vos suggestions éventuelles quant au développement d’instruments de
référence européens communs supplémentaires pour l’orientation.

Questions sur les critères pour l’AQ de l’orientation professionnelle

concernant la participation des citoyens/utilisateurs (droits des utilisa-

teurs, consultations et actions entreprises à la lumière des résultats,

participation des utilisateurs à la conception, à la gestion et à l’évalua-

tion des services)

(a)  Tous ces critères sont-ils appliqués dans les services d’orientation de votre
pays?

(b)  Comment ces critères sont-ils appliqués? (par ex., charte des droits de
l’utilisateur, enquêtes de satisfaction régulières auprès des utilisateurs et
actions entreprises sur la base des résultats, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier l’application
de ces critères et pour en rendre compte?

(d)  Estimez-vous que certains critères importants concernant la participation
des utilisateurs à l’AQ de l’orientation devraient être ajoutés à cette liste?
Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains critères devraient être retirés de la liste? Si oui,
lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les critères pour l’AQ de l’orientation professionnelle concer-

nant la compétence des conseillers (compétences et qualifications requises,

suivi du travail des conseillers, perfectionnement professionnel exigé par

les employeurs, participation des associations de spécialistes)

(a)  Tous ces critères sont-ils appliqués dans les services d’orientation de votre
pays?

(b)  Comment ces critères sont-ils appliqués? (par ex., compétences et quali-
fications requises, évaluation interne et externe du travail des conseillers,
etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier l’application
de ces critères et pour en rendre compte?

(d)  Estimez-vous que certains critères importants pour l’AQ concernant la
compétence des conseillers d’orientation devraient être ajoutés à cette
liste? Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains critères devraient être retirés de la liste? Si oui,
lesquels et pour quelle raison?
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Questions sur les critères pour l’AQ de l’orientation professionnelle

concernant l’amélioration des services (respect des normes et évalua-

tion des efforts en vue d’y satisfaire, prestations en rapport avec les

besoins, coopération avec d’autres acteurs/groupes proches des caté-

gories visées, spécifications techniques de l’AQ pour les matériels d’orien-

tation)

(a)  Tous ces critères sont-ils appliqués dans les services d’orientation de votre
pays?

(b)  Comment ces critères sont-ils appliqués? (par ex., définition de normes
pour les services, normes nationales d’AQ pour les matériels d’orienta-
tion, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier l’application
de ces critères et pour en rendre compte?

(d)  Estimez-vous que certains critères importants pour l’AQ de l’orientation
concernant l’amélioration des services devraient être ajoutés à cette liste?
Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains critères devraient être retirés de la liste? Si oui,
lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les critères pour l’AQ de l’orientation professionnelle

concernant les partenariats trans-sectoriels (collaboration entre diffé-

rents services gouvernementaux, cohérence entre les systèmes d’AQ

des différents secteurs, cohérence de l’offre destinée aux différentes

catégories visées, vérification des liens entre les prestataires d’orienta-

tion des différents secteurs)

(a)  Tous ces critères sont-ils appliqués dans les services d’orientation de votre
pays?

(b)  Comment ces critères sont-ils appliqués? (par ex., accords interministé-
riels formels relatifs à l’AQ, consultation régulière entre les personnels –
responsables, conseillers d’orientation – des différents secteurs, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier l’application
de ces critères et pour en rendre compte?

(d)  Estimez-vous que certains critères pour l’AQ de l’orientation concernant
la cohérence devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains critères devraient être retirés de la liste? Si oui,
lesquels et pour quelle raison?
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Questions sur les critères pour l’AQ de l’orientation professionnelle

concernant les prestations d’orientation ne relevant pas de l’État (agences

privées, employeurs, syndicats, organisations bénévoles, etc.)

(a)  Existe-t-il des dispositifs d’AQ pour l’orientation dans le secteur ne rele-
vant pas de l’État?

(b)  Si oui, comment ces dispositifs sont-ils mis en œuvre? (par ex., lignes
directrices/normes ministérielles, registre des prestataires de services,
reconnaissance officielle/homologation)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de ces dispositifs et pour en rendre compte?

(d)  Estimez-vous que, dans le secteur ne relevant pas de l’État, une dimen-
sion importante de l’AQ pour l’orientation devrait être ajoutée? Si oui,
laquelle?

(e)  f. Estimez-vous que ce critère pour les systèmes d’AQ devrait être retiré
de la liste? Si oui, pourquoi?

Questions d’ordre général

(a)  Récapitulez les points forts des services d’orientation de votre pays au
regard des critères européens communs pour l’AQ de l’orientation.

(b)  Récapitulez les domaines où il y a lieu d’améliorer les politiques, les
systèmes et les services d’orientation dans votre pays, tels qu’identifiés à
la lumière des réponses aux questions concernant les critères communs.

(c)  Parmi les domaines à améliorer, quels sont ceux où la coopération euro-
péenne serait éventuellement utile?

(d)  Estimez-vous que des outils de référence européens communs supplé-
mentaires devraient être développés pour soutenir l’élaboration des poli-
tiques, des systèmes et des pratiques d’orientation aux niveaux national,
régional et local? Si oui, lesquels et pour quelle raison?
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SECTION 4

Les aspects essentiels d’un
système d’orientation tout 
au long de la vie

On décrit dans cette partie les aspects essentiels d’un système d’orientation
tout au long de la vie. Établie par le groupe d’experts sur l’orientation tout au
long de la vie de la Communauté européenne, elle devrait constituer, à l’usage
des décideurs, une liste récapitulative pour les autoévaluations et les examens
par les pairs au niveau national. Elle représente un modèle idéal de système
d’orientation tout au long de la vie auquel peuvent se comparer les aspects
des systèmes nationaux en vigueur. Il est prévu de l’utiliser conjointement
avec les «objectifs et principes communs des prestations d’orientation profes-
sionnelle» et les «critères communs utilisés pour évaluer la qualité de l’orien-
tation professionnelle».

4.1.  Aspects concernant les citoyens

•  Tous les citoyens ont accès à l’orientation tout au long de leur vie, aux
moments, dans les lieux et sous les formes qui répondent à leurs besoins.

•  Les citoyens ont la possibilité d’apprendre à faire des choix éclairés en
matière d’éducation et de vie professionnelle et à gérer leurs études et leur
travail de façon à pouvoir profiter de diverses possibilités de formation et de
suivre les itinéraires professionnels qui mènent à différentes carrières (14).

•  Il existe des mécanismes qui permettent aux citoyens d’investir à bon escient
dans les possibilités de formation tout au long de la vie et d’en tirer profit,
de définir les compétences provenant de l’apprentissage non formel et
informel et d’acquérir d’autres compétences.

(14)  Il s’agit ici des itinéraires qui permettent d’acquérir et d’utiliser les compétences dans la vie. Ce
terme couvre des expériences qui se présentent tout au long de la vie, tant formelles (éducation,
travail) qu’informelles (foyer, collectivité).



•  La participation des citoyens à l’orientation est améliorée par l’application
de principes concernant les prestations d’orientation tout au long de la vie,
tels que ceux exposés à la section 2.

•  Les droits des citoyens à l’orientation sont clairement définis.
•  Les citoyens sont aiguillés, le cas échéant, vers d’autres aides à l’orienta-

tion dans les différents secteurs, à l’intérieur de chacun d’entre eux et par-
delà les frontières nationales.

•  L’amélioration continue des services d’orientation, de l’information sur les
professions et métiers et des outils et produits d’orientation est favorisée
par l’application des mécanismes d’assurance de la qualité tels que ceux
exposés à la section 3, dans lesquels le citoyen et l’utilisateur ont un rôle
de premier plan à jouer.

4.2.  Aspects qui relèvent de l’élaboration des
politiques

•  La formation tout au long de la vie et le développement de l’aptitude à l’em-
ploi constituent les principes directeurs des politiques, des systèmes et
des pratiques d’orientation tout au long de la vie.

•  Les politiques et les programmes d’orientation tout au long de la vie font
partie intégrante des politiques et programmes économiques et sociaux, tant
au niveau de chaque pays qu’à celui de la Communauté européenne. Ils
comprennent les politiques et les programmes relatifs à l’éducation, à la
formation, à l’emploi, à l’insertion sociale, à l’équité entre hommes et
femmes, à la mise en valeur des ressources humaines, au développement
régional et rural et à l’amélioration des conditions de vie et de travail.

•  Les politiques et programmes d’orientation font l’objet d’une élaboration
coordonnée qui englobe les secteurs de l’éducation, de la formation, de
l’emploi et de la collectivité, dans le contexte de la formation tout au long de
la vie et de l’aptitude active à l’emploi.

•  Les rôles et responsabilités de tous ceux qui élaborent les politiques, les
systèmes et les programmes d’orientation tout au long de la vie sont clai-

rement définis.
•  Les politiques et programmes d’orientation sont formulés et mis en œuvre

avec la participation des parties prenantes par divers moyens, notam-
ment les forums nationaux de l’orientation. Les parties prenantes intéres-
sées comprennent les ministères, les utilisateurs, les partenaires sociaux,
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les prestataires de services, les services de l’emploi, les établissements
d’enseignement et de formation, les conseillers d’orientation, les parents et
les jeunes.

•  Les politiques et programmes d’orientation tout au long de la vie prennent

en compte l’évolution économique nationale et internationale et le

progrès technologique. Ils sont examinés à intervalles réguliers par rapport
au développement économique et social tant actuel que prévu.

4.3.  Aspects qui relèvent de la coordination des
systèmes

•  Les systèmes d’orientation fonctionnent de manière ouverte, souple et
complémentaire dans les secteurs de l’éducation, de la formation, de l’em-
ploi et de la collectivité.

•  Les services d’orientation d’un secteur donné sont coordonnés avec les
services d’autres secteurs aux niveaux national, régional et local. La coopé-

ration et la coordination sont étroites entre l’orientation assurée en dehors
du système d’éducation et de formation et celle dispensée à l’intérieur de
ce secteur.

•  Des réseaux et des partenariats officiels de conseillers d’orientation sont
mis en place au niveau local.

•  L’orientation sur le lieu de travail est organisée en partenariat par les four-
nisseurs d’éducation et de formation, les services publics de l’emploi, les
entreprises et les organisations qui représentent les travailleurs.

•  Les représentants des partenaires sociaux et d’autres parties prenantes

font partie des organismes responsables de la gouvernance des services
d’orientation financés par les deniers publics.

•  Dans les structures décentralisées, des dispositions sont prises au niveau
central pour garantir la cohérence des services régionaux et locaux afin
que tous les citoyens bénéficient des mêmes avantages, quelle que soit leur
situation géographique.
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4.4.  Affectations spécifiques à l’intérieur de
l’organisation générale des services

•  Des mesures sont prises pour dispenser une orientation scolaire et profes-
sionnelle efficace et adaptée aux catégories qui risquent l’exclusion

sociale telles que: les personnes qui n’ont pas terminé leur scolarité obli-
gatoire ou qui ont quitté l’école sans qualification, les femmes, les travailleurs
plus âgés, les membres de catégories minoritaires, linguistiques et autres,
les personnes handicapées, les travailleurs migrants et les travailleurs de
secteurs économiques et d’entreprises fragiles qui risquent le chômage. Ces
mesures ont pour objet d’aider ces catégories à bénéficier de l’égalité d’em-
ploi et d’une meilleure insertion dans la société et l’économie.

•  Ces mesures font partie des stratégies nationales, régionales et locales
d’orientation universelle tout au long de la vie.

4.5.  Aspects relatifs à l’évaluation

(a)  Les systèmes et programmes d’orientation sont examinés à inter-

valles réguliers afin:
•  de faire le meilleur usage possible des ressources disponibles;
•  de favoriser la synergie entre les secteurs de l’éducation, de la forma-

tion et de l’emploi et à l’intérieur de chacun d’entre eux;
•  d’ajuster leur organisation, leur contenu et leurs méthodes en fonction

de l’évolution de la situation économique et sociale, des besoins des
groupes spécifiques d’utilisateurs et des connaissances propres au
domaine;

•  d’effectuer tous les changements nécessaires à l’efficacité des politiques
nationales.

(b)  La recherche est entreprise pour étayer l’élaboration empirique des

politiques et des systèmes.

(c)  La recherche et les programmes expérimentaux d’orientation sont conçus
pour:
•  évaluer la rentabilité interne et l’efficacité externe des diverses compo-

santes du système d’orientation tout au long de la vie;
•  déterminer les coûts et avantages directs et indirects des différentes

structures et méthodes d’orientation tout au long de la vie;
•  définir les critères à respecter pour fixer les priorités et établir des stra-
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tégies en vue du développement de l’orientation tout au long de la vie
pour certains secteurs particuliers de l’activité économique et pour
certaines catégories de population;

•  mieux connaître les aspects psychologiques, sociologiques et pédago-
giques de l’orientation tout au long de la vie;

•  améliorer les tests psychologiques et les autres méthodes utilisées pour
déceler les compétences, apprécier les aptitudes et les intérêts et évaluer
le niveau des connaissances théoriques et pratiques acquises grâce à
l’apprentissage non formel et informel;

•  évaluer les possibilités d’emploi dans les divers secteurs d’activité écono-
mique et les divers métiers et professions;

•  améliorer l’information disponible sur les professions et métiers, leurs
exigences et les parcours d’avancement professionnel.

(d)  Les dispositions et méthodes administratives sont conçues et modifiées
de façon à venir à l’appui des programmes d’orientation tout au long

de la vie.

4.6.  Aspects internationaux

(a)  L’Europe est le champ de référence pour l’organisation de services
d’orientation tout au long de la vie à l’intérieur de l’Union européenne.

(b)  Les États membres coopèrent entre eux, avec la Communauté européenne
et avec d’autres parties prenantes pour planifier, élaborer et mettre en
œuvre l’action en collaboration en matière d’orientation tout au long de
la vie, dans le contexte des politiques et des programmes de la Commu-
nauté pour l’éducation, la formation et l’emploi.

(c)  Cette coopération peut inclure:
•  l’assistance bilatérale ou multilatérale à d’autres pays pour planifier,

élaborer et mettre en œuvre ces programmes;
•  une recherche commune et des examens par les pairs pour améliorer

la qualité de la planification des programmes et de leur mise en œuvre;
•  l’aide à ceux qui dispensent l’orientation pour qu’ils puissent acquérir

des connaissances théoriques et pratiques et une expérience qui ne
sont pas disponibles dans leur propres pays, par exemple en leur donnant
accès aux structures existant dans d’autres pays ou en créant des struc-
tures communes;

•  l’échange systématique d’information, y compris les résultats de la
recherche et des programmes expérimentaux, au moyen de réunions
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d’experts, d’échanges et de placements transnationaux, de séminaires,
de groupes d’étude, de réseaux thématiques ou d’échanges de publi-
cations;

•  la création et la diffusion d’un matériel de base pour l’orientation, et
notamment de programmes d’études et de référentiels d’emploi, afin de
faciliter la mobilité professionnelle et géographique.

(d)  Les États membres encouragent et aident les centres qui facilitent les

échanges d’expériences et favorisent la coopération internationale en
matière d’élaboration des systèmes et de programmes et de recherche
méthodologique.

4.7.  Questions pour soutenir l’apprentissage par
les pairs concernant les aspects essentiels
d’un système d’orientation tout au long de la
vie en Europe – Liste de contrôle indicative

Fonction de la liste de contrôle

Cette liste de contrôle contient des exemples de questions susceptibles de
guider votre réflexion pour évaluer la mesure dans laquelle les aspects essen-
tiels communs d’un système d’orientation se reflètent dans les services dispensés
dans votre pays. Elle a pour objet de vous aider à formuler et à récapituler: (i)
les points forts et les domaines à améliorer dans les services d’orientation de
votre pays au regard de ces aspects essentiels communs, (ii) vos points de
vue sur la coopération européenne future à des fins d’échange de bonnes
pratiques et de concertation des actions d’amélioration nécessaires et (iii) vos
suggestions éventuelles quant au développement d’instruments de référence
européens communs supplémentaires pour l’orientation.

Questions sur les aspects concernant les citoyens/utilisateurs (accès à

l’orientation tout au long de la vie, développement de l’aptitude à plani-

fier sa carrière, identification des compétences dans tous les domaines

de la vie, principes de services centrés sur le citoyen, aiguillage appro-

prié, participation à l’assurance qualité)

(a)  Tous ces aspects sont-ils mis en œuvre dans les services d’orientation de
votre pays?

(b)  Dans quelle mesure et par quels moyens la visibilité de ces aspects pour
les utilisateurs (potentiels) est-elle assurée?
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(c)  Comment ces aspects sont-ils mis en œuvre? (par ex., lignes directrices
ministérielles, etc.)

(d)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de ces aspects?

(e)  Estimez-vous que certains aspects importants concernant les citoyens
devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(f)  Estimez-vous que certains aspects devraient être retirés de la liste? Si oui,
lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les aspects qui relèvent de l’élaboration des politiques

(formation tout au long de la vie et aptitude à l’emploi en tant que prin-

cipes directeurs, partie intégrante/explicite des politiques sociales et écono-

miques nationales, élaboration coordonnée des politiques entre les diffé-

rents secteurs, définition claire des rôles et responsabilités de ceux qui

élaborent les politiques et les systèmes, large participation des acteurs,

examens réguliers à la lumière de l’évolution nationale et internationale)

(a)  Tous ces aspects sont-ils mis en œuvre dans l’élaboration des politiques
d’orientation de votre pays?

(b)  Comment ces aspects sont-ils mis en œuvre? (par ex., forum national
complété par des forums régionaux, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de ces aspects?

(d)  Estimez-vous que certains aspects importants de l’élaboration des poli-
tiques devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains aspects devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les aspects qui relèvent de la coordination des systèmes

(complémentarité, coordination, réseaux et partenariats formels, orien-

tation sur le lieu de travail organisée en partenariat, participation des

partenaires sociaux et autres acteurs, dispositions/normes au niveau

central pour les structures décentralisées)

(a)  Tous ces aspects sont-ils mis en œuvre dans la coordination des systèmes
d’orientation de votre pays?

(b)  Comment ces aspects sont-ils mis en œuvre? (par ex., accords formels
entre les ministères et les prestataires de services des différents secteurs,
forum national complété par des forums régionaux, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de ces aspects?
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(d)  Estimez-vous que certains aspects importants de l’élaboration des systèmes
devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains aspects devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les affectations spécifiques à l’intérieur de l’organisation

générale des services (les stratégies nationales, régionales et locales

pour l’organisation générale des services d’orientation comportent des

mesures spécifiquement destinées aux individus menacés d’exclusion

sociale)

(a)  Cet aspect fait-il partie intégrante des politiques d’orientation tout au long
de la vie dans votre pays?

(b)  Comment cet aspect est-il mis en œuvre? (par ex., financements minis-
tériels spéciaux, lignes directrices concernant les affectations spécifiques,
priorité définie au niveau central, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de cet aspect?

(d)  Estimez-vous que certains éléments importants des affectations spéci-
fiques devraient être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains aspects devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?

Questions sur les aspects relatifs à l’évaluation des politiques et des

systèmes (examens réguliers, recherche destinée à étayer l’élaboration

empirique des politiques, programme permanent de recherche et déve-

loppement, modification des dispositions et méthodes administratives

en fonction des résultats de recherche)

(a)  Tous ces aspects relatifs à l’évaluation sont-ils mis en œuvre dans l’éla-
boration des politiques et des systèmes d’orientation dans votre pays?

(b)  Comment ces aspects sont-ils mis en œuvre? (par ex., partie intégrante
de la stratégie nationale, programme annuel financé par les services minis-
tériels)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de ces aspects?

(d)  Estimez-vous que certains aspects importants relatifs à l’évaluation des
politiques et des systèmes devraient être ajoutés à cette liste? Si oui,
lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains aspects devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?
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Questions sur les aspects internationaux (collaboration entre les États

membres et entre ceux-ci et la Commission européenne et d’autres insti-

tutions internationales en matière d’élaboration des politiques, actions

bilatérales et multilatérales, recherche commune, échange et transfert

de connaissances, examens par les pairs, soutien à la mobilité profes-

sionnelle et géographique, soutien aux centres qui favorisent la coopé-

ration internationale en matière d’élaboration des politiques et des

systèmes)

(a)  Tous ces aspects sont-ils mis en œuvre dans l’élaboration des politiques
et des systèmes d’orientation dans votre pays?

(b)  Comment ces aspects sont-ils mis en œuvre? (par ex., participation à des
programmes et initiatives communautaires, soutien à la coopération inter-
nationale, par ex., via le Centre international pour le développement d’une
politique publique de l’orientation professionnelle, participation à des sympo-
siums internationaux sur l’orientation, etc.)

(c)  Quelles sont les mesures éventuellement prises pour vérifier la mise en
œuvre de ces aspects?

(d)  Estimez-vous que certains aspects internationaux importants devraient
être ajoutés à cette liste? Si oui, lesquels?

(e)  Estimez-vous que certains aspects devraient être retirés de la liste? Si
oui, lesquels et pour quelle raison?

Questions d’ordre général

(a)  Récapitulez les points forts des services d’orientation de votre pays au
regard des aspects essentiels d’un système d’orientation tout au long de
la vie.

(b)  Récapitulez les domaines où il y a lieu d’améliorer les politiques et les
systèmes d’orientation dans votre pays, tels qu’identifiés à la lumière des
réponses aux questions concernant les aspects essentiels.

(c)  Parmi les domaines à améliorer, quels sont ceux où la coopération euro-
péenne serait éventuellement utile?

(d)  Estimez-vous que des outils de référence européens communs supplé-
mentaires devraient être développés pour soutenir l’élaboration des poli-
tiques, des systèmes et des pratiques d’orientation aux niveaux national,
régional et local? Si oui, lesquels et pour quelle raison?
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ANNEXE 1

Utiliser des outils de référence
pour examiner les services
d’orientation existants –
suggestions supplémentaires

I.  Identifier les domaines relativement performants

•  Quels sont les aspects des politiques/systèmes/services/pratiques, tels
qu’examinés à la lumière de l’outil de référence, qui sont bien développés
et efficaces dans votre pays?

•  Quels sont les aspects spécifiques que vous pourriez citer en exemples de
politiques et de pratiques réussis et pour quelle raison?

•  À l’heure actuelle, comment partagez-vous les exemples de politiques/
systèmes/pratiques réussis au niveau national?

•  Comment partagez-vous (ou pourriez-vous partager) les exemples de
politiques/systèmes/pratiques réussis au niveau européen (par ex., sites
web, bases de données et/ou participation à un réseau européen de forums
nationaux sur l’orientation, visites d’étude, apprentissage par les pairs)? (voir
liste de ressources possibles à l’annexe 2)

II.  Identifier les lacunes et les faiblesses

•  Quels sont les aspects des politiques/systèmes/pratiques, tels qu’examinés
à la lumière de l’outil de référence, qui sont absents des services dans votre
pays/secteur aux niveaux national/régional/local et quelles en sont les raisons?

•  Quels sont les aspects des politiques/systèmes/pratiques, tels qu’examinés
à la lumière de l’outil de référence, qui présentent des faiblesses ou qui sont
sous-développés dans votre pays/secteur aux niveaux national/régional/local
et quelles en sont les raisons?

•  Quels sont les lacunes/faiblesses/aspects sous-développés de vos services
qui vous semblent devoir faire l’objet de priorités dans le court terme et dans
le long terme?



•  Les divers acteurs (par ex., utilisateurs, cadres de direction, praticiens) ont-
ils des points de vue différents sur les services existants, sur les raisons des
lacunes/faiblesses et sur l’ordre des priorités en matière de développement?
Sur quels éléments vous appuyez-vous pour répondre à cette question?

•  Quelles contributions les divers groupes d’acteurs pourraient-ils éventuel-
lement apporter pour améliorer les services et pour remédier aux lacunes/
faiblesses (par ex., formes de soutien, fourniture de services, formation)?
Sur quels éléments vous appuyez-vous pour répondre à cette question?

•  Comment les divers groupes d’acteurs pourraient-ils mieux coopérer pour
améliorer la situation? Quels mécanismes pourraient soutenir cette coopé-
ration (par ex., reconnaissance des acteurs, mise en place d’un organisme
de coordination ou de forums nationaux pour les acteurs de l’orientation)?

III.  Identifier les domaines possibles de
coopération européenne

•  Comment les pays peuvent-ils se soutenir mutuellement pour améliorer leurs
politiques/systèmes/pratiques?

•  Quels sont les aspects spécifiques des services/politiques/systèmes/pratiques
dans lesquels il serait utile de mener une coopération au niveau européen
et pour quelle raison?

•  Quels sont les mécanismes qui pourraient être utilisés pour soutenir cette
coopération (par ex., visites d’étude, apprentissage par les pairs, participa-
tion à un réseau européen de forums nationaux sur l’orientation, participa-
tion à une communauté virtuelle européenne sur l’orientation, utilisation de
bases de données européennes d’exemples choisis de politiques et de
pratiques)? (voir liste de ressources possibles à l’annexe 2).

•  Classez ces mécanismes par ordre de priorité, en termes de moyens à privi-
légier pour assurer l’apprentissage par les pairs et d’efficacité/utilité de cet
apprentissage. Les résultats sont-ils les mêmes dans les deux cas?

•  Quels sont les mécanismes qui contribueraient le mieux à réaliser les chan-
gements souhaitables aux niveaux national, régional et local?

•  Quelles conclusions pouvez-vous dégager des mécanismes de soutien au
niveau européen?
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IV.  Affiner les outils

•  Certains aspects d’un ou plusieurs outils de référence européens communs
vous semblent-ils sans objet ou non pertinents? Si oui, lesquels et pour
quelle raison?

•  Estimez-vous que certains aspects importants ont été omis dans un ou
plusieurs outils? Si oui, lesquels?

•  Souhaiteriez-vous suggérer d’autres utilisations d’un ou plusieurs outils aux
niveaux européen, national, régional ou local?
Merci d’envoyer vos commentaires/suggestions à Mme Jennifer Wannan
(jwa@cedefop.eu.int), qui les transmettra aux services de la Commission.
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ANNEXE 2

Sélection de ressources
européennes disponibles pour
soutenir l’apprentissage par les
pairs et l’échange d’expériences
dans le domaine de l’orientation
tout au long de la vie

I.  Visites d’étude

(a) Visites d’étude pour praticiens de l’orientation

Academia est un réseau européen d’organisations actives dans le domaine
de l’orientation, financé au titre du programme Leonardo da Vinci (LdV),
qui organise des stages transnationaux pour les praticiens de l’orientation
dans les pays participants. Pour plus d’informations sur ce réseau et sur
les modalités de participation à un stage, consultez le site: http://www.ac-
creteil.fr/steurop/Welcome.html

(b) Visites d’étude pour spécialistes de la formation professionnelle

Ce programme, également financé au titre du programme LdV, est géré
par le Cedefop. Pour plus d’informations sur ce programme et sur les
modalités de participation à une visite d’étude, consultez le site:
http://studyvisits.cedefop.eu.int/index.asp?cid=2&artid=129&scid=3&artlang=FR



II.  Bases de données et plates-formes de
discussion

(a) Communauté virtuelle sur l’orientation tout au long de la vie du Cedefop

Cette communauté permet aux praticiens, aux décideurs politiques, aux
chercheurs et aux partenaires sociaux concernés par l’orientation d’ap-
porter leur contribution aux travaux du groupe d’experts sur l’orientation
tout au long de la vie mis en place par la Commission et d’échanger des
points de vue et des expériences sur un large éventail de questions d’ac-
tualité relatives à l’orientation. Vous pouvez utilisez cette communauté
virtuelle pour engager une discussion sur une question qui vous intéresse,
ou pour participer à une discussion déjà en cours, pour inviter d’autres
acteurs à partager avec vous des expériences en lien avec l’orientation et
pour formuler des commentaires sur les projets de document du Groupe
d’experts. Pour adhérer à cette communauté, consultez le site: 
http://communities.trainingvillage.gr/lifelong_guidance

(b) Site web du Forum européen sur la recherche en orientation (Guidance

Research Forum)

Ce forum est développé dans le cadre d’un projet LdV intitulé Supporting
innovative counselling and guidance: building dialogue between research
and practice. Il s’agit d’un projet pilote qui vise à développer un réseau
consacré à l’orientation et au conseil, soutenu par un site web destiné à
rapprocher la recherche et la pratique, afin d’améliorer les services dispensés
aux utilisateurs. Pour plus d’informations sur ce forum (en anglais unique-
ment), consultez le site: http://www.guidance-europe.org/)

c) Guidenet

Le projet Guidenet, financé dans le cadre du programme LdV, a mis en
place un réseau transnational d’expertise qui a pour objet de rassembler
les initiatives en matière d’orientation, de les évaluer, de les commenter
et de les diffuser aussi largement que possible au sein des communautés
de l’orientation en Europe. Les groupes cibles prioritaires de Guidenet sont
les conseillers d’orientation, les organismes intervenant dans l’orientation,
les décideurs politiques et autres acteurs du domaine, à tous les niveaux,
à l’échelon national et international. Pour plus d’informations sur ce projet,
consultez le site: http://www.guidenet.org
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(d) Exemplo

Exemplo est un forum virtuel (via un extranet) d’échanges de bonnes
pratiques et de communication entre les praticiens de l’orientation, qui a
pour objet de fournir à ses membres des produits, des méthodes ou des
conseils, de faciliter leur recherche de partenaires et d’encourager la coopé-
ration dans les activités de création et d’expérimentation. Exemplo, qui
est géré par l’Association européenne pour la formation professionnelle
(AEFP), est un réseau de formation professionnelle qui réunit 15 membres
de 14 pays européens représentant les acteurs nationaux de la formation
et, dans certains cas, les services nationaux de l’emploi. Pour plus d’in-
formations, consultez le site: www.evta.net

Améliorer les politiques et les systèmes 
d’orientation tout au long de la vie40



Cedefop (Centre européen pour le développement de la formation professionnelle)

Améliorer les politiques 
et les systèmes d’orientation 
tout au long de la vie
En utilisant les outils de référence 
européens communs

Luxembourg: 
Office des publications officielles des Communautés européennes

2005 – VI, 40 p. – 17 x 24 cm

ISBN 92-896-0403-4

No cat.: TI-67-05-121-FR-C

Gratuit  – 4045 FR –



TI-67-05-121-DE-C

DE

TI-67-05-121-FR-C

FR

Europe 123, GR-570 01 Thessaloniki (Pylea)
Adresse postale: PO Box 22427, GR-551 02 Thessaloniki
Tél. (30) 23 10 49 01 11, Fax (30) 23 10 49 00 20
E-mail: info@cedefop.eu.int
Page d’accueil: www.cedefop.eu.int
Site web interactif: www.trainingvillage.gr

Gratuit – Disponible sur demande adressée au Cedefop 4045 FR

Europe 123, GR-570 01 Thessaloniki (Pylea)
Postanschrift: PO Box 22427, GR-551 02 Thessaloniki
Tel. (30) 23 10 49 01 11, Fax (30) 23 10 49 00 20
E-mail: info@cedefop.eu.int
Homepage: www.cedefop.eu.int
Interaktive Website: www.trainingvillage.gr

Kostenlos – Auf Anforderung beim Cedefop erhältlich 4045 DE

9 789289 604017

ISBN 92-896-0401-8

9 789289 604031

ISBN 92-896-0403-4

Centre européen pour le développement
de la formation professionnelle

Europäisches Zentrum für
die Förderung der Berufsbildung

Verbesserung der
Politik und Systeme

der lebensbegleitenden
Bildungs- und

Berufsberatung

Anhand von gemeinsamen
europäischen Bezugsinstrumenten

En utilisant les outils
de référence européens communs

Améliorer les politiques
et les systèmes

d’orientation
tout au long de la vie

Anhand von gemeinsamen
europäischen Bezugsinstrumenten

Améliorer les politiques
et les systèmes
d’orientation
tout au long de la vie

Verbesserung der
Politik und Systeme
der lebensbegleitenden
Bildungs- und
Berufsberatung

En utilisant les outils
de référence européens communs


	Couverture
	Page de garde
	Avant-propos
	Préface
	Table des matières
	1. Introduction
	2.  Objectifs et principes communs des prestations d’orientation professionnelle    
	2.1. Objet
	2.2. Que signifie l’expression «orientation tout au
	2.3. Objectifs
	2.4. Principes d’organisation de l’orientation
	2.4.1. Importance centrale du bénéficiaire
	2.4.2. Habilitation des citoyens
	2.4.3. Amélioration de l’accès
	2.4.4. Assurance de la qualité

	2.5. Objectifs de la politique de l’Union européenne auxquels contribue l’orientation tout au long de la vie  
	2.6. Questions pour soutenir l’apprentissage par les pairs concernant les objectifs et principes européens communs des prestations d’orientation professionnelle - liste de contrôle indicative  

	3.  Quelques critères communs utilisés pour évaluer la qualité de l’orientation professionnelle  
	3.1. Participation des citoyens et des utilisateurs
	3.2. Compétence des conseillers d’orientation professionnelle
	3.3. Amélioration des services
	3.4. Cohérence
	3.5. Couverture des secteurs
	3.6. Questions pour soutenir l’apprentissage par les pairs concernant les critères communs utilisés pour évaluer l’assurance qualité (AQ) de l’orientation professionnelle en Europe - liste de contrôle indicative  

	4.  Les aspects essentiels d’un système d’orientation tout au long de la vie  
	4.1. Aspects concernant les citoyens
	4.2. Aspects qui relèvent de l’élaboration des politiques
	4.3. Aspects qui relèvent de la coordination des systèmes
	4.4. Affectations spécifiques à l’intérieur de l’organisation générale des services  
	4.5. Aspects relatifs à l’évaluation
	4.6. Aspects internationaux
	4.7. Questions pour soutenir l’apprentissage par les pairs concernant les aspects essentiels d’un système d’orientation tout au long de la vie en Europe - Liste de contrôle indicative  

	ANNEXE 1 Utiliser des outils de référence pour examiner les services d’orientation existants - suggestions supplémentaires  
	I. Identifier les domaines relativement performants
	II. Identifier les lacunes et les faiblesses
	III. Identifier les domaines possibles de
coopération européenne
	IV. Affiner les outils

	ANNEXE 2 Sélection de ressources européennes disponibles pour soutenir l’apprentissage par les pairs et l’échange d’expériences dans le domaine de l’orientation tout au long de la vie  
	I. Visites d’étude
	II. Bases de données et plates-formes de discussion

	Fiche bibliographie


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




